
 

    
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        



 

 

M A I R I E  

6, rue de la Mairie   
72110 Saint-Georges-du-Rosay 
tél/fax : 02 43 29 40 16  
Email :  mairie.st.georges.du.rosay@wanadoo.fr 

 
 

 

 

 

Jours dôouverture au public Horaires Les élus de permanence 

 
Lundi 

 
14 H ï 18 H 

 

 
Annick DUTERTRE, maire 

 
Daniel BELLAYE, Jean-Philippe LAURENT, Thierry 

GRÉMILLON : adjoints 
 

 
Vendredi 

 
9 H ï 12 H 

 
Le personnel communal :  
 Secrétariat de mairie : Ange-Line GARNIER (Odile CARRE quitte lôeffectif au 31.01.2016)  
 Services techniques : Alain CHABLES 
 Agence Postale : Christèle ODILLARD 
 Cantine scolaire : Magali RICHARD ï Nadège AVIGNON 

   

A G E N C E   P O S T A L E  

4, rue de la Mairie        
72110 St Georges du Rosay 
Téléphone : 02 43 29 43 50 
 

Horaires dôouverture :   
- mardi, mercredi, jeudi, vendredi 9H15-11H45 
- samedi    9H00-11H00 

Levée de la boîte aux lettres tous les jours à 11H45. 
 

C O N S E I L L E R S    G E N E R A U X  

Madame Véronique CANTIN et Monsieur Thierry LEMONNIER. (Secrétariat Annie Leroux 02.43.54.70.79) 

 

S A L L E   C O M M U N A L E  

RESPONSABLE : Madame Christine GRÉMILLON                       Réservations au 02 43 20 14 27 
Tarifs de location 

 Grande Salle Petite Salle 

Locataires de la commune 

1,50 ú par personne 
1,00 ú par personne 

(pour le 2è repas même jour) 

1,50 ú par personne 
1,00 ú par personne 

(pour le 2è repas même jour) 

Locataires extérieurs à la 
commune 

2,00 ú par personne 
1,50 ú par personne 

(pour le 2è repas même jour) 

2,00 ú par personne 
1,50 ú par personne 

(pour le 2è repas même jour) 

Pour une journée 100 ú 65 ú 

Pour le week-end 150 ú  

Location cuisine 
- locataires de la commune 
- locataires hors commune 

 
40 ú 
60 ú 

 
40 ú 
60 ú 

Forfait chauffage 30 ú 20 ú 

Caution 300 ú 300 ú 

Petite salle gratuite si grande salle et cuisine louées ensembles 

http://www.boutignyprouais.fr/uploads/la poste.jpg
mailto:mairie.st.georges.du.rosay@wanadoo.fr


 

 

 

 

                                           
 
                                         LE MOT DE Madame LE MAIRE  

 

 
 
 
Chaque ann®e ¨ pareille ®poque, le bulletin municipal, trait dõunion entre les ®lus et la population 

retrace les actions réalisées, les projets, les comptes administratifs, le budget ainsi que les 

informations sur la vie associative.  

 

Une nouveauté  : www.saintgeorgesdurosay.mairie72.fr, notre site Internet (visité 300 fois par 

mois) permet dõacc®der ¨ toutes les informations relatives ¨ la commune, tout au long de lõann®e. 

 
Cette c®r®monie des vïux nous permettra aussi de remercier Odile  CARRE, notre secrétaire de 

mairie qui fait valoir ses droits à la retraite, pour ces nombreuses années passées au service de 

notre commune et de souhaiter la bienvenue à sa remplaçante Ange- Line GARNIER . 

 

Les membres du conseil municipal et moi -même vous souhaitons à toutes et à tous nos meilleurs 

vïux pour lõann®e 2016. 
                   

                                       Annick DUTERTRE  

 

 
Vous êtes cordialement invités à la  

 

C®r®monie des vïux 

 
 

Vendredi 15 Janvier 2016, à 18 heures 45 
à la salle communale 

 

 
                                                                                      Rédaction : commission communication ï conseil municipal 

                                                                                              Ne pas jeter sur la voie publique 

 

 

 
 

 

http://www.saintgeorgesdurosay.mairie72.fr/


 
COMPTE ADMINISTRATIF 2014 - BUDGET 2015 

 

     

     
     

 

compte 
administratif           

2014 
restes à réaliser 

budget           
2015 

 
Section de fonctionnement - Dépenses 

 
011 - Charges à caractère général 53 852,73   105 955,00 

 
012 - Charges de personnel et assimilés 78 728,48   106 200,00 

 
014 - Atténuation de produits 32 907,00   33 714,00 

 
65  - Autres charges de gestion courante 50 380,45   48 650,00 

 
66  - Charges financières 7 871,09   7 000,00 

 
67  - Charges exceptionnelles     1 000,00 

 
022 - Dépenses imprévues     15 000,00 

 
023 - Virement à la section d'investissement     154 295,00 

 
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 713,20   3 714,00 

 
TOTAL 227 452,95   475 528,00 

 
Section de fonctionnement - Recettes  

 
013- Atténuation de charges 437,70     

 
70 - Produits des services et du domaine 21 628,92   33 500,00 

 
73 - Impôts et taxes 139 808,00   142 677,00 

 
74 - Dotations et participations 122 892,46   108 117,00 

 
75 - Autres produits de gestion courante 11 078,04   11 500,70 

 
042 - Opération d'ordre de transfert entre sections       

 
77 - Produits exceptionnels 8 661,22   4 000,00 

 
002 - Excédent de fonctionnement reporté de N-1 136 944,65   175 733,30 

 
TOTAL 441 450,99   475 528,00 

 
Résultat de fonctionnement fin 2014 (excédent) 213 998,04     

 
Section d'investissement - Dépenses 

 
20- Immobilisations incorporelles 1 274,40 1 275,00 1 275,00 

 
204 - Subvention d'équipement versées       

 
21 - Immobilisations corporelles 10 982,71 2 689,00 61 000,00 

 
23 - Immobilisations en cours 66 919,29   105 800,26 

 
26 - Participations et créances 50,00     

 
16 - Emprunts et dettes assimilés 21 336,05   22 450,00 

 
040 - Opération d'ordre de transfert entre sections       

 
020 - Dépenses imprévues     3 000,00 

 
001 - Solde d'exécution négatif reporté de  N-1 40 815,44   34 300,74 

 
sous-total 141 377,89 3 964,00 227 826,00 

 
TOTAL 141 377,89 231 790,00 

 
Section d'investissement - Recettes 

 
13 - Subventions d'investissement 7 526,00   24 200,00 

 
10 - Dotations, fonds divers et réserve 13 991,51   10 966,26 

 
1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé 81 846,44   38 264,74 

 
16 - Emprunts et dettes assimilés     350,00 

 



024 - Produit des cessions d'immobilisation       
 

021 - Virement de la section de fonctionnement     154 295,00 
 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 713,20   3 714,00 
 

001 - Solde d'exécution positif reporté de N-1       
 

sous-total 107 077,15   231 790,00 
 

TOTAL 107 077,15 231 790,00 
 

Résultat d'investissement fin 2014 (déficit) -34 300,74   
  

Résultat de clôture fin 2014 (excédent) 179 697,30   
   

 

 

 

CARNET  2015  

 

 

Naissances :  

 

Paul MONGUILLON , né le 7 avril,  

parents domiciliés « Le Pr® de lôOrmeau ». 

Téana BURON, née le 7 août,  

parents domiciliés 20 rue Gustave Lallier. 

Enola RAULT , née le 18 septembre,  

parents domiciliés 11 rue Gustave Lallier. 

Abel COINDÉROUX, né le 4 décembre, 

parents domicili®s 3 place de lô®glise. 

Marius VILLEDIEU , né le 7 décembre, 

parents domiciliés « Le Beaudouin ». 

 

 

 

 Mariages :  

 

Peggy ROBERT et Patrice LE TOULLEC, 

mariés le 20 juin, domiciliés « La Quiénière ». 

Valérie VANDER MEERSCHE et Jean-Philippe LAURENT,  

mariés le 5 septembre, domiciliés 8 rue Gustave Lallier. 

 

 

 

Décès :  

 

Amélie BONTÉ, décédée le 27 juin, domiciliée « Le Vivier ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.google.fr/url?url=http://www.donzenac.correze.net/la-vie-administrative/demarches-administratives/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ved=0ahUKEwiG9JXD0t3JAhWFChoKHZfpC5M4FBDBbggYMAE&usg=AFQjCNFCB6zhdFls7c-sHVxADESCDGlp3A
http://www.google.fr/url?url=http://www.obseques-et-pompes-funebres.com/souscrire-une-assurance-deces-ce-quil-y-savoir/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ved=0ahUKEwiS9Z-s093JAhVGiRoKHSc8BOI4eBDBbggaMAI&usg=AFQjCNEFwlZ9sQLxwdSxbaLqK4_lMI4sDw


 

REALIS ATIONS ET PROJETS  

 

INAUGURATION DE LA SALLE T.A.P. ET DES JEUX DE PLEIN AIR POUR LES ENFANTS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ces deux réalisations pour les enfants ont été inaugurées en présence de :  

- M. Dominique LE MENER,  Député et président du conseil départemental, 

- M. Jean-Pierre VOGEL, sénateur maire de Bonnétable, 

- Mme Véronique CANTIN et Thierry LEMONNIER, conseillers départementaux, 

- Philippe GALLAND, Vice-président du Pays du Perche Sarthois, 

- Géraldine VOGEL, présidente de la communauté de communes Maine 301, 

- Mme BERNARD, inspectrice académique secteur Mamers. 

 

La salle dôactivit®s p®riscolaires : coût global = 14 188,58 ú ; subvention des Fonds Européens Leader « jeunesse 

et petite enfance » de 6 242.97 ú, (44%). 

Les jeux de plein air : coût global = 5 291.99 ú (y compris la dalle de b®ton) ; dotation de la Convention de 

développement local de 2 960,40 ú, (50 %). 

 

Cette inauguration a ®t® suivi du le pot de lôamiti® et de d®gustation de quelques produits locaux. 

 

ACHAT DE MATERIEL  

Véhicule et remorque = 2 105,84 ú 

Mobilier salle TAP + armoire produits dôentretien = 2 302,85 ú 

Tondeuse autoportée et tondeuse tractée, pour un total de 3 758 ú 

Matériel informatique 2
ème

 poste  = 550 ú 

Banc du bar, ®tag¯res archives = 703,32 ú 

 

GOUDRONNAGE DE LA COUR DE LôECOLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           
Pour la s®curit® des enfants, il ®tait indispensable de refaire le goudronnage de la cour de lô®cole. Le montant 

global des travaux (goudronnage + rehaussement des barrières de la cour et de la porte du garage) sont de 10 269 

ú HT. 

Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux de 4 107 ú  soit 40 %. 

 

                                                   AVANT                                                                            

APRES 

               

                                                             



 

 

 

REALISATIONS ET PROJETS  

 

TERRASSEMENT DE FOSSES ET SUPPRESSION DES GRADINS DU JARDIN PUBLIC  

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 
Suppression des gradins du jardin public, suppression du b®ton de lôancien garage pr¯s du bar, ®talement de 

pierres dans les chemins de la Couperie et de Mondragon, curage de fossés dans le chemin du Gaiguenet, de la 

Haise, pour un montant de 1 768.20 ú HT 

Les travaux dans le chemin du Plessis ont ®t® report®s dans lôattente de la r®colte des c®r®ales et en raison des 

conditions météorologiques. 

 

RESTAURATION DU CHíUR DE LôEGLISE  

 

Une ®tude de diagnostic a ®t® demand®e aupr¯s de lôarchitecte en chef des monuments historiques pour la 

restauration du chîur de lô®glise. Le montant de cette ®tude a ®t® subventionné à 50 % par la Direction 

Régionale des Affaires  Culturelles. 

Nous avons reçu les résultats de cette étude, le chiffrage des travaux correspondant à cette restauration est de 237 

373,87 ú HT. Ce projet, inscrit dans le programme LEADER 2014-2020, pourra être subventionné à hauteur de 

80 %. 

 

RESTAURATION DU LAVOIR  

 

 Deux de nos conseillers travaillant dans le bâtiment ont proposé de réaliser gracieusement ces travaux 

(maonnerie et toiture) avec lôaide de b®n®voles. Le co¾t sera r®duit ¨ lôachat des mat®riaux. 

 

 

AMENAGEMENT DES WC PUBLIC SUR LA PLACE DE LA BASCULE   

 

 Une convention avec le Conseil dôArchitecture dôUrbanisme et Environnement a ®t® sign®e ; plusieurs 

propositions dôam®nagement seront propos®es, et ce projet devra faire lôobjet dôun dossier de demande de 

subvention au titre de la « Dotation dôEquipements des Territoires Ruraux » 

 

ENDUIT VOIE COMMUNALE N° 6  

 

Après les travaux de curage de fossés et de dérasement déjà réalisés, il est envisagé en 2016 la continuité des 

travaux de la Voie Communale NÁ 6, par la r®alisation de lôenduit. Une subvention dôun montant de 5 750 ú a ®t® 

attribuée par le Conseil Départemental. 

          

 

 

 

 

 

        

         Mondragon                                                                  Couperie                                                          

Jardin public  



 

REALISA TIONS ET PROJETS  

 

FLEURISSEMENT ET ILLUMINATIONS DE NOEL    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Au cours de lôann®e, les jardini¯res et les parterres dôentr®es de bourg ont ®t® agr®ment®s de fleurs de saison. 

Un  parterre a été crée de chaque côté du monument aux morts, des plantations ont été achetées grâce à  un don 

de M. CHANCLOUT, résultant de la vente de son livre. 

De chaque c¹t® du portail du cimeti¯re qui a ®t® repeint en cours dôann®e, il a ®t® plant® 2 buis, les murs ont ®t® 

ornés de 2 rosiers grimpants offerts par des habitants. 

Une glycine a ®t® plant®e ¨ lô®cole et dans le parterre de la place de la bascule c¹t® cabine t®l®phonique 5 

arbustes ont été remplacés. 

Commande de poteries est en cours pour installer sur les marches dôun c¹t® et sur le devant de lô®glise.   

De belles d®corations (sapins en bois aux entr®es de bourg, d®corations sur lô®glise) ont ®t® r®alis®es par C®line 

SAUCET et ses enfants. 

Cette année encore, nous avons profité de la journée de déstockage de la société LEBLANC pour nos achats 

dôilluminations de Noël, pour un montant de 330 ú. 

Afin dôinstaller des illuminations sur les lampadaires de la rue Gustave LALLIER  et sur le kiosque des  prises 

de courant étanches ont été posées. 

Le sapin de Noël a été donné par Mme Odette TORTEVOIX. 

 

JOURNEE FONDATION  ALCOA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESTAURATION DU LOGEMENT COMMUNAL 4 COUR DU PORTAIL  

 

Des devis ont été établis par des entreprises pour des travaux de réhabilitation du logement communal 4, cour du 

portail. Ces travaux portaient sur le remplacement des portes et fenêtres, lô®lectricit®, de la plomberie dans les 

sanitaires et de la maonnerie, il sôav¯re que le montant sô®levant  au minimum à 25 600 ú TTC,  ne pouvant 

obtenir aucune subvention, il a ®t® d®cid® de ne pas r®aliser ces travaux, dôaccompagner le locataire actuel dans 

sa recherche dôun nouveau logement.  

 

ASSAINISSEMENT 

 

Extension du réseau assainissement rue de la butte : lôentreprise AC Terrassement de St Cosme ®t® retenue pour 

un montant de 3 818.84 ú HT (hors bitume) 

 

 

 

                                                 

 

 

                                  

 

 
Comme chaque année, le 2

ème
 samedi du mois dôOctobre, côest ç la 

journée du mois » pour les bénévoles de la  fondation ALCOA qui se 

mobilisent pour des actions dôentretien divers. 

Ce samedi matin,  après un petit café, une cinquantaine de bénévoles 

dont une dizaine de la commune se sont divisés en quatre groupes 

pour îuvrer dans le nettoyage de lô®glise et ses alentours, dans les 

chemins de Roulette, du Plessis et le chemin rural N°32. 

 

 



 

 

INFORMATIONS DIVERSES  

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION  

 

 
  

TEMPS DôACTIVITES PERISCOLAIRES (T.A.P.) 

 
CANTINE SCOLAIRE  

 

Suite à la clôture du compte bancaire de lôassociation ç cantine » un solde de 3 713.20 ú a ®t® vir® ¨ la commune. 

A la rentr®e scolaire 2015 un r¯glement de cantine ainsi quôun contrat de bonne conduite pour la cantine et pour 

les Temps dôActivit®s P®riscolaires ont ®t® ®tablis, ceux-ci ont été signés par chaque élève ainsi que par ses 

parents ou son représentant légal. 

Les tarifs ont été révisés au 1
er
 Septembre 2015 : 

3.50 ú pour le 1
er
 et 2

ème
 enfant 

3.30 ú par enfant lorsque 3 enfants et plus dôune m°me famille sont scolaris®s au SIVOS  

5.30 ú pour un adulte. 

Commission « cantine » présidée par Mme le Maire dont les membres sont : Mme Céline SAUCET, M. Daniel 

BELLAYE, M. Gérard LANTENOIS. 

 

CONCOURS DE FLEURISSEMENT 

 

 
Cette année, les participants étant moins nombreux, seulement 28, nous vous invitons donc à vous inscrire 

pour la prochaine édition et à convaincre quelques amis et voisins à se joindre à vous ; nous sommes 

persuadés que certaines habitations de notre village méritent le détour. 
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Le 5 Octobre 2015 eu lieu, en présence des maires, et 

des membres du jury (élus, représentants désignés par 

les communes, des laur®ats de lôann®e pr®c®dente), la 

remise de récompenses aux participants du concours de 

fleurissement organisé par la communauté de communes 

Maine 301  

Une seule maison de notre commune a participé à ce 

concours et a obtenu : 

¶ 1
er

 prix de la catégorie 1 : (fenêtres et balcons, 

terrasses visibles de la voie publique) :  

                 M. et Mme Georges GREMILLON 

 

Résultats du 

recensement  

effectué en début 

dôann®e : la 

population de 

notre village est 

de 434 habitants 

 

A la rentrée scolaire 2015, les Temps dôActivités Périscolaires sont toujours assurés 

par les 2 enseignants,  Jérôme ROBIN, Vincent LEROY et Magali RICHARD  le 

lundi, mardi, jeudi et vendredi de     15 h 45 à 16 h 30. 

Un P.E.D.T a ®t® ®tabli en collaboration avec le directeur dô®cole et a ®t® valid® par la 

Préfecture, ce qui nous permettra de percevoir un fond dôamorage de 90 ú par ®l¯ve 

durant les 3 prochaines années. 

 



 

 

INFORMATIONS DIVERSES  

 

 POLICIER MUNICIP AL   

 
M. Emmanuel COUDREUSE  a pris ses fonctions de policier municipal Intercommunal, le 5 Octobre 2015.   

 

 CENTRE INTERCOMMUNAL DôACTIONS SOCIALES 

 

Depuis le 1
er
 Octobre 2015, la comp®tence du Centre Communal dôAction Sociale a ®t® prise par la communauté 

de communes. Pour tous renseignements, veuillez vous adresser au centre mazagran de Bonnétable. Téléphone : 

02.43.29.00.01 ou 02.43.52.13.16. 

 
SCHEMA DEPARTEMENTAL  

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
FIBRE OPTIQUE   

 

La communaut® de communes Maine 301 sôest engag®e avec le D®partement de la Sarthe dans un programme 

ambitieux dôam®nagement num®rique du territoire ; pour ce projet elle a adhéré au Syndicat mixte sarthois 

dôam®nagement num®rique. 

Afin de vous donner plus dôinformations  sur lôarriv®e de la fibre optique sur notre territoire deux réunions ont eu 

lieu les mardi 8 Décembre 2015 à BRIOSNES LES SABLES et  vendredi 11 Décembre 2015 à NOGENT LE 

BERNARD.  

Ce projet nécessite de réaliser des études de terrain et de faire un relevé précis des infrastructures existantes, et 

particulièrement des habitations. Suite à ces études, vous serez conviés à une autre réunion au printemps 2016. 

 

TARIFS DU COURRIER ET DU COLIS AU 1
er

 JANVIER 2016 

 

Un nouveau mode dôaffranchissement pour les particuliers : La poste simplifie lôaffranchissement des lettres. A 

partir du 1
er
 Janvier 2016, quel que soit le poids de lôenvoi, un carnet de timbres suffit pour affranchir un courrier. 

Il suffit de coller le nombre de timbres correspondant au poids de la lettre : 1 timbre pour un courrier de moins de 

20 g, 2 timbres pour un envoi entre 20 g et 100 g, 4 timbres entre 100 g et 250 g, 6 timbres entre 250 g et 500g, 8 

timbres au-del¨ de 500 g (jusquô¨ 3kg). 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 

la République, dite loi Notre, prescrit une actualisation du Schéma 

D®partemental de Coop®ration Intercommunale. Lôobjectif est dôaccro´tre 

lôint®gration communautaire par la mise en place de structures ®largies avec 

des compétences renforcées. 

Pour la Sarthe, lôenjeu majeur de cette loi consiste ¨ assurer la couverture int®grale 

du territoire départemental par des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre rassemblant au moins 15 000 habitants. 

Actuellement, ce sont 20 communautés de communes dont la population est en 

dessous du seuil légal dont Maine 301. 

Ce projet de schéma départemental doit être soumis pour avis aux élus. Lors de la 

réunion du 2 Novembre 2015, le conseil municipal se prononce, à la majorité des 

votants CONTRE ce projet de schéma de coopération intercommunale transmis par 

la Préfecture. Les observations sont les suivantes :  

 

 - le seuil de 15 000 habitants modulé en fonction de la densité de population est trop élevé pour notre territoire                

  rural,                   

- Les communaut®s    de   communes    existantes   venaient    juste    dôatteindre   leur  maturité   de   vie   et   la         

  communauté de communes Maine 301 fonctionne dans un climat serein avec des coûts relativement faibles au 

  regard des comp®tences exerc®es et des services de proximit® apport®s ¨ la population ainsi quôune int®gration  

  fiscale significative,                    

- la  presse locale se fait lô®cho de graves dissensions sur plusieurs secteurs en Sarthe. 

Si aucune modification nôest apport®e  par la Pr®fecture, notre communaut® de communes passera de 10 ¨ 52 

communes. 

 

 

 

                



 

 

INFORMATIONS DIVERSES  

 

Am®liorez votre habitat avec lôaide de lôassociation SOLIHA 

 

PACT et habitat et développement deviennent SOLIHA « SOLIDAIRES POUR LôHABITAT »  

 Propriétaires occupants, bailleurs, locataires, vous souhaitez : 

- aménager et rendre accessible votre logement, 

- réaliser des travaux de maintien à domicile 

- rénover, isoler votre logement, 

- réhabiliter un logement vacant dégradé. 

Des aides existent : SOLIHA vous propose une assistance en 3 étapes : 

Å Un diagnostic pour vous aider ¨ ®laborer votre projet, 

Å Des conseils sur les d®marches administratives et des informations sur les financements pour  

       votre projet, 

Å Une assistance lors de la r®alisation de vos travaux 

Pour des renseignements compl®mentaires, nôh®sitez pas ¨ contacter : 

SOLIHA Sarthe 47, rue Paul Ligneul ï 72000 LE MANS  

 Tél : 02.43.42.12.72 ï habiter.mieux,@hd72.fr 

 

La protection de lôenvironnement ; un enjeu majeur pour la ville 

 

Dans le cadre du nouveau contrat de d®l®gation du service public dôassainissement collectif. la soci®t® SAUR est 

charg®e dôassurer le contr¹le des raccordements au r®seau dôassainissement collectif de notre commune. 

Les rejets eaux us®es et eaux pluviales de votre propri®t® dans les r®seaux ont donc ®t® v®rifi®s ¨ lôaide de tests 

fumigènes. Des courriers seront envoyés aux propriétaires dont les réseaux sont non conformes.  

Chaque branchement non conforme devra être mis en conformité.   

Pourquoi ces contrôles : 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ; 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘion et des installations de relevage. 

 
 

Le contrôle porte avant tout sur les raccordements : 

¶  5Ŝ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŘŜǎ ²/Σ ƭŀǾŀōƻǎΣ ŞǾƛŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ; 

¶ De toutes les gouttières, grilles extérieures de récupération des eaux de pluies, drains au réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ   

 



 

 

Club des aînés ruraux 
 
Le club des aînés ruraux de Saint Georges du Rosay reconduit en 2016 les manifestations habituelles,  

à savoir : 

- Galette des Rois en janvier. 

- Loto et concours de belote en février. 

- Deux buffets (en mai et août). 

- Un ou deux concours de boules. 

- Repas de fin dôann®e. 

 

Nous avons eu le plaisir de pouvoir remettre un ch¯que ¨ lôordre du T®l®thon lors du passage des cyclistes. 

En juin, nous avons passé un bon après-midi à Semur en Vallon. Nous y avons visité le musée, voyagé dans le 

petit train et pour les gens int®ress®s, visit® une partie du ch©teau, le tout suivi dôune collation dans un endroit 

fort agréable. 

Une sortie analogue dont le lieu nôest pas encore d®termin® sera sans doute organis®e courant juin 2016. 

Je rappelle que nous jouons toujours aux cartes le 1er et 3ème mercredi de chaque mois de 14h à 18h. 

Les personnes intéressées par la marche, qui a lieu tous les mardis après-midi, peuvent se renseigner au 

06.04.17.28.52. 

Le bureau des Ainés ruraux souhaite à toutes et tous une très bonne année 2016. 

 

Le bureau des Aînés Ruraux  

 

 

 

Comité des fêtes 
 
Le « Comité des fêtes » de Saint-Georges-du-Rosay vous pr®sente succinctement le bilan de lôann®e ®coul®e. 

Toutes les animations et fêtes organisées ont connu un franc succès. Cependant, le déroulement du « Stock Car » 

a été largement perturbé par le mauvais temps. Cet événement fâcheux a été le seul bémol à mettre au débit de 

nos activit®s mais il nôa pas entam® lôenthousiasme des b®n®voles de lôassociation ! 

Nous vous souhaitons une excellente ann®e 2016, quôelle soit festive ! Nos meilleurs vîux vous accompagnent. 

Vous trouverez la programmation annuelle de nos activités pour 2016 en page centrale. 

 

Le bureau 

 
 

La Pétanque du Rosay 
 
Tout au long de lôann®e 2015, ç la pétanque du Rosay è a organis® ses manifestations comme ¨ lôaccoutum®e. 

Une m®t®o malheureusement d®favorable nous a forc®s ¨ annuler le concours de p®tanque de lô®t®. 

Malgr® tout, le bilan de lôann®e ®coul®e reste positif. 

Lôensemble du bureau vous pr®sente ses meilleurs vîux ¨ toutes et ¨ tous et vous souhaite une bonne ann®e 

2016 !  

 

Le bureau  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Association ñD®tente et Pr®senceò 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ 5ŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ tǊŞǎŜƴŎŜ η Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀȄŀǘƛƻƴ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ heure, 
chaque lundi de 19 h à 20 h, durant les périodes scolaires. Les séances ont lieu dans la salle polyvalente 7 rue 
de la mairie à La Bosse. 
/ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǎǘǊŜǎǎΣ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞΣ ƭΩƛƴǎƻƳƴƛŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ōƛŜƴ-être 
général. 

Monique NEVEU 
Tél 06 78 16 65 63 

 

 

Association ñSarthe Military Vehiclesò (A.S.M.V.) 
 

 

 

 

 
Chères Rosayennes, chers Rosayens, 

 

 

L'année 2015 fut riche en manifestations pour l'ASMV. Les 02 et 03 mai nous avons exposé nos véhicules à Pezé 

le Robert pour la fête agricole suivie des 08, 09 et 10 mai du 71ème anniversaire de la libération de Cérans-

Foulletourte et du 71ème anniversaire du débarquement en Normandie début Juin. Une exposition a été réalisé 

au 2è RIMA d'Auvours les 20 et 21 juin ainsi qu'au vide grenier de Duneau le 19 juillet. Une sortie à Villandry 

en Touraine s'est déroulée les 5 et 6 septembre et une exposition des véhicules en soutien au Téléthon eu lieu à 

Connerré le 5 décembre. Notre présence a été marquée aux cérémonies des 8 mai et 11 novembre à Saint 

Georges. L'association compte aujourd'hui 19 membres dont 8 de Saint Georges, 14 véhicules roulants et 3 en 

cours de restaurations et différents modèles de remorques ainsi qu'une quinzaine de toiles de tentes de différentes 

tailles. Nous en profitons pour remercier encore chaleureusement l'accueil aux cérémonies et le soutien de la 

commune. Beaucoup de projets sont en cours pour 2016. En attendant, les membres de l'ASMV et moi-même 

vous souhaitons nos meilleurs vîux pour l'Année 2016. 

 

      Le Président 

Jean-Romain THIERRY  

 

S.R Bonnétable (ancienG.E.R. Relais du Perche) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


